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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

I. – Le I de l'article 244 quater J du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa du I de l'article 244 quater J du code général des impôts est complété
par une phrase ainsi rédigée :

« Ce dispositif peut se cumuler avec le bénéfice du taux réduit de TVA prévu pour les
opérations visées au 5 du 10° de l'article 261 et au 6 du I de l'article 278 sexies. »

2° À  la  fin  du  treizième  alinéa,  la  somme :  « 64 875 euros »  est  remplacée  par  la
somme : « 38 690 euros » ;

3° À  la  fin  du  quatorzième  alinéa,  la  somme :  « 32 500 euros »  est  remplacée  par  la
somme : « 65 000 euros » ;

4° Le quatorzième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce  montant  ne  peut  excéder  50 %  du  coût  de  l'opération  d'acquisition  ou  de
construction. »

1/2



APRÈS L'ART. 2 N° 60

II. – Les pertes de recettes pour l'État sont compensées à due concurrence par la création
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de recentrer les conditions d'accès au prêt à taux zéro aux
ménages qui en ont le plus besoin et d’augmenter le montant de l’avance non remboursable.
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